
 
UN POINT SUR LA JUSTICE ET LE COVID-19

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
QU’EST-CE QUE LE PLAN DE 
CONTINUATION D’ACTIVITE ?  
 
Ce sont des mesures préparées et mises en œuvre 
par le ministère de la justice afin de réduire 
l’activité des services et ainsi contenir la 
propagation du virus Covid-19, tout en assurant le 
traitement des urgences judiciaires et les services 
essentiels à la vie des concitoyens. Il s’agit donc 
d’interrompre les activités de toutes les 
juridictions, tout en maintenant les services qui 
s’occupent des contentieux essentiels.  
 

 

 
 
QUELS SONT LES 
CONTENTIEUX ESSENTIELS ? 
 
Le terme de « contentieux essentiels » désigne les 
services d’urgences pénales et civiles, 
l’incarcération dans des conditions dignes et l’accueil 
des mineurs confiés à la protection judiciaire de la 
jeunesse. 
Il s’agit essentiellement des audiences pénales 
urgentes, présentations devant le juge d’instruction et 
le juge de la liberté et de la détention, audiences du 
juge pour enfant pour les urgences, permanences du 
parquet et procédures d’urgence devant le juge civil 
notamment pour l’éviction du conjoint violent. 
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Le 15 mars 2020 dans un communiqué de presse, la garde des Sceaux, Nicole Belloubet, annonce pour 
donner suite aux déclarations du Premier ministre Edouard Philippe, les mesures prises par le ministère de la 
justice afin d’éviter le contact entre les individus, premier facteur de propagation du virus.   

 
« Face à l’accélération de la propagation du virus Covid 19, les plans de continuation d’activité ont été actionnés 
dans l’ensemble des juridictions du pays. Les tribunaux seront fermés dès le lundi 16 mars 2020, sauf en ce 
qui concerne le traitement des contentieux essentiels » peut-on lire sur le site officiel justice.fr. 
 
Ces mesures essentielles qui ont pour but de contenir le virus et d’éviter de contaminer un maximum de citoyens 
conduisent cependant à suspendre très largement le service public de la justice, indispensable aux citoyens et 
au bon fonctionnement de la société. Cet article tente de répondre aux questions que pose cette situation, via 
l’interview d’une magistrate au tribunal judiciaire de Toulouse.  



 
INTERVIEW DE MADAME SOPHIE MOLLAT, PREMIERE VICE-PRESIDENTE 
ADJOINTE DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE TOULOUSE  
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Comment le plan de continuation d’activité a été mis en place dans la juridiction de Toulouse et 
en quoi consiste-t-il ? 

Si les plans de continuation d’activité ont été activés le 16 mars, il y a eu un fort travail d’organisation au préa-
lable dans toutes les juridictions. Le tribunal judiciaire de Toulouse a travaillé sur ces plans les 5 et 6 mars. Il fal-
lait définir quels étaient les services urgents et prioritaires, et mettre en place une permanence civile afin de gérer les 
urgences civiles qui ne peuvent attendre, comme par exemple l’effondrement d’un toit ou bien l’interruption du 
service de distribution de l’eau. Il a aussi fallu définir le nombre de juges et de greffiers nécessaires pour faire fonc-
tionner le tribunal, tout en évitant de rassembler trop de personnes, et suivant les règles d’hygiène que nous impose 
cette pandémie du Covid-19. A Toulouse, le plan a donc été finalisé le 6 mars. 
 
Notons que le plan n’a pas été monté de toutes pièces : une trame pour organiser ce plan avait été communiquée par 
le ministère de la Justice (incluant notamment une liste prescriptive des services prioritaires), à charge de chacune 
des juridictions de s’adapter en conséquence. 
 
 Les 9, 10 et 11 mars, des réunions de services ont eu lieu afin de présenter le plan. Le 16 mars, le plan a donc été 
actionné. Des réunions avec tous les chefs de services ont eu lieu afin d’identifier les volontaires pour participer à ce 
plan pendant les trois semaines de son activation initiale. A l’inverse des magistrats, les greffiers n’ont été que très 
peu volontaires, aussi la réquisition d’office a-t-elle été envisagée. En conséquence, un planning des présences a 
été établi, les personnels dont la présence physique n’était pas requise au tribunal devant retourner à leur domicile.  
 
En temps normal, il y a 65 magistrats du siège, 20 magistrats du parquet ainsi que 270 fonctionnaires qui travaillent 
au tribunal. En activant ce plan, pendant trois semaines au tribunal judiciaire de Toulouse, il y avait peu de fonc-
tionnaires, autant que de magistrats, normalement trois fois plus nombreux.  
A la fin de ces trois semaines arrivent les vacances, une organisation spéciale avait déjà été mise en place, le tribu-
nal a donc repris cette organisation de vacances, tout en réduisant le nombre d’individus au sein du tribunal. 
 
	  

Avez-vous rencontré des problèmes suite 
à la mise en place de ce plan ? 

Le tribunal s’est en effet retrouvé face à de gros 
problèmes qui n’avaient pas été anticipés, en 
particulier en ce qui concerne la distanciation 
sociale. Il y a toujours beaucoup de monde dans 
un tribunal ce qui rend la tâche plus complexe.  
 
Mais un souci bien plus important est apparu 
lorsqu’il a fallu faire comparaitre des personnes 
se trouvant en centre de détention. Ces personnes 
ont besoin d’être escortées par des agents  péni-
tentiaires, et dans ces situations-là, il est impos-
sible de respecter les 1 voire 2 mètres d’écart 
entre les individus. De plus, on s’est rendu 
compte assez rapidement que lors des audiences, 
il y avait trop de monde dans les salles, tout le 
monde était trop proche et le tribunal n’était 
équipé ni de masques, ni de gel hydroalcoolique. 
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Qu’est-ce qui a été mis en place pour palier à ces problèmes ? 

Le 22 mars 2020, le Parlement a voté une loi d'urgence « pour faire face à l'épidémie de covid-19 », donnant au 
gouvernement le pouvoir de légiférer par ordonnances, afin d’adapter les activités de tous les secteurs à la crise sa-
nitaire. 
 
Le gouvernement a donc pris une ordonnance le 25 mars dernier concernant le secteur de la justice. Cette ordon-
nance permet d’allonger les délais de détention provisoire, d’autoriser la sortie de détenus qui n’avaient plus que 
deux mois en centre pénitencier, et de réduire les peines supplémentaires. 
 
Cette ordonnance donnait aussi accès à la visioconférence, afin d’émettre des jugements par ce moyen sans avoir 
besoin de l’accord du particulier. Les jugements par visioconférence existaient en civil et en pénal avant cette situa-
tion particulière, mais en correctionnel, l’accord du particulier était nécessaire. A présent, le particulier ne peut plus 
s’y opposer. Cette ordonnance a permis de soulager les administrations pénitentiaires et de protéger les agents 
pénitenciers. En jugement par visioconférence, certaines règles sont toujours appliquées : l’avocat du particulier, 
les trois juges, le greffier, et le procureur se trouvent tous dans la même salle d’audience, et seul le pénitencier 
reste dans sa maison d’arrêt.  
 
Le procureur de la République a ainsi déclaré en application de l’ordonnance la libération de 166 personnes con-
damnées qui avaient moins de deux mois de détention et les a assignées à domicile. Cela permet de réduire le 
nombre de personnes dans le même centre de détention, et ainsi prévenir la propagation du virus. 
	  

La justice est donc en train de prendre un retard très important ? 

Effectivement, toute activité civile est arrêtée. Certains dossiers sont renvoyés à des dates fixes, d’autres pas en-
core. « C’est un bazar très important, on ne sait pas comment ça va se passer ». 
 
Un autre problème s’ajoute à cette situation de crise. Nous sortons de neuf semaines de grève des avocats. Pour les 
audiences pénales où il y avait comparution immédiate, les audiences devaient être renvoyées. Les prévenus 
n’étaient pas assistés d’avocats puisqu’ils étaient en grève, donc on devait les garder en détention à défaut de pou-
voir les faire comparaître devant un tribunal. Cependant, le délai de détention provisoire est assez court, et la situa-
tion de confinement ne permet pas de les entendre rapidement devant un juge. L’ordonnance a allongé ces délais, 
mais cela porte très fortement atteinte aux droits des individus : certains prévenus devaient être jugés il y a six 
semaines et sont toujours en attente de jugement, tout en étant détenus.   
 
Le 9 mars on reprenait enfin une activité normale avec la fin de la grève, et le 16 mars, le plan est déclenché et 
signe l’arrêt de toutes les audiences. « Sur 4 mois on aura travaillé une semaine. On va prendre 18 mois au 
moins à rattraper. » 

Le confinement permet-il une réduction du nombre d’actes délinquants ? 

On remarque en effet une chute de la délinquance, avec peu de nouveaux cas, majoritairement des vols, des cas de 
violences conjugales ou de non-respect des mesures de confinement.  
 
Cette chute de la délinquance est une conjonction du fait que les personnes ne peuvent plus sortir (moins de vols, 
quasiment pas de problèmes routiers) et du fait que les policiers se réorientent vers des missions de respect du 
confinement. Parce qu’ils sont moins nombreux, les policiers réalisent moins d’enquêtes. De plus, ils n’ont pas de 
matériel de protection, et mettre des personnes en garde à vue les met en danger. 
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Article rédigé par Solène Cham, en première année du DD : merci à elle ! 

Courrier d’Outre-Manche 2019/2020   Numéro 22     Le 20 avril 2020 

Télétravail et justice : comment cela fonctionne ? 
Premièrement, le recours à la visioconférence est obligatoire, ce 
n’est pas du télétravail. De plus, les magistrats, le greffier, le pro-
cureur et l’avocat doivent être au tribunal pour rendre la décision, 
cela ne se passe pas de chez eux. 
 
Deuxièmement, le télétravail n’existe que très peu par manque 
de matériel. Les fonctionnaires ne sont pas dotés d’ordinateurs 
portables qui leur permettraient de se connecter au logiciel de 
traitement de dossiers du tribunal. C’est un logiciel très spécial 
qui ne peut être utilisé que dans l’enceinte du tribunal et qui né-
cessite donc le déplacement de l’individu à son lieu de travail. 
En matière pénale, ils pourraient faire du télétravail s’ils étaient 
munis d’un ultra portable, mais encore une fois, ils n’en ont pas. 
 
« Une autre raison est que la justice est encore très dépendante 
du papier ». Les procédures avec la police et la gendarmerie ne 
sont pas encore dématérialisées, on ne traite que des procédures 
papiers. 
 
Les magistrats peuvent travailler à domicile et ce n’est pas 
nouveau. Eux sont dotés d’ordinateurs portables, ils emmènent 
leurs dossiers papiers et rédigent leurs décisions chez eux. Les 
procureurs ont un travail de courrier et de traitement par mail qui 
peut être effectué avec leurs ultra portables. Ce sont les seuls qui 
ont le matériel nécessaire au travail à domicile. 

En parlant de dématérialisation, faut-
il en avoir peur vis-à-vis des théories 
de la « fin de la justice », remplacée 
par des machines ? 

  
« Il ne faut pas en avoir peur. La justice 
doit vivre avec notre temps, elle doit évo-
luer avec la société ». Il y a trop de pa-
piers, trop de documents dans la justice et 
une dématérialisation est nécessaire. Mais 
cette dématérialisation ne peut pas porter 
atteinte au temps d’audience et de contact 
avec les gens, de rencontre des parties, qui 
sont des facteurs nécessaires au fonction-
nement de la justice.   
 
« Cette crise sanitaire interroge le mode de 
fonctionnement de la justice en bien 
comme en mal. J’espère qu’on en tirera de 
bonnes leçons ». 

Une dernière question puisque l’on en parlait tout à l’heure : que se passe-t-il vis-à-vis des cas de 
violences conjugales, ces situations particulièrement compliquées à vivre en période de 
confinement ? 
Les violences conjugales font partie du plan de continuation d’activité. Si une ordonnance de protection est pro-
noncée par un avocat afin de protéger un conjoint ou une conjointe, la prise de décision est très rapide afin de proté-
ger au mieux les personnes en danger. Il n’y a aucune difficulté à prendre des décisions rapides, car le mécanisme 
judiciaire fonctionne de la même manière.  
La difficulté, c’est pour les victimes de sortir et d’appeler à l’aide. Le confinement rend l’accès à l’aide encore 
plus compliqué que ce qu’il n’est en temps normal.  
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